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Dossier du mois 

La loi ELAN et le contentieux locatif 

Contentieux de la saisie-vente 

Contentieux de la saisie-véhicule 

Actualités des saisies p.3 

Les constats Internet 

Responsabilité de l’avocat en cas d’insolvabilité du débiteur 

Actualités de l’étude et doctrinale 

Edito 

Du commandement de payer et des squatteurs 

Violences conjugales   Problème de chauffage 

Responsabilité du conseil syndical Suspension de la clause résolutoire 

Quel dernier trimestre 2018 riche en actualités ! C’est un véritable défi que d’essayer de le condenser dans ce 8ème nu-

méro du Bulletin d’information de Vénézia & Associés, tant les sujets ont été nombreux. 

Nous essaierons quand même de brosser un rapide aperçu de l’actualité juridique du dernier trimestre afin de clore cette 

année 2018 l’esprit tranquille et disposé à profiter des fêtes de fin d’année. 
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La loi du 23 novembre 2018 portant 

évolution du logement, de l'aménage-

ment et du numérique (ELAN), simplifie 

le commandement de payer les loyers 

des baux d’habitation en supprimant la 

reproduction intégrale des textes de loi 

et en les remplaçant par l’exigence, à 

peine de nullité, de mentions plus claires 

et lisibles pour le destinataire de l’acte. 

Mentions obligatoires 

Tout commandement de payer les 

loyers contenaient auparavant la repro-

duction intégrale, voire indigeste, de 

textes de lois. Le législateur a simplifié le 

contenu de cet acte qui doit donc conte-

nir, depuis le 25 novembre 2018 :  

- la mention que le locataire dispose 

d’un délai de 2 mois pour payer sa dette, 

ainsi que le montant mensuel du loyer et 

des charges; 

- le décompte de la dette: 

- l’avertissement qu’à défaut de paiement 

ou d’avoir sollicité des délais de paie-

ment, le locataire s’expose à une procé-

dure judiciaire de résiliation du bail et 

d’expulsion. 

- la mention pour le locataire de saisie le 

fonds de solidarité pour le logement 

- la mention de la faculté pour le loca-

taire de saisir le juge pour obtenir des 

délais de grâce 

Sanction 

Les mentions précédemment énumérées 

sont requises à peine de nullité. La sanc-

tion est donc sévère. Qu’en est-il alors 

de l’acte rédigé sous l’empire des an-

ciens textes, mais qui serait délivré après 

le 25 novembre 2018 ? La réponse est 

simple : il n’encourt par la nullité puisque 

les mentions requises étaient déjà pré-

sentes dans les textes légaux dont la 

reproduction était exigée ! Il ne faut pas 

croire que la loi ELAN est inutile sur ce 

point : elle contribue a rendre plus ac-

cessibles et plus intelligibles les droits de 

tout un chacun.  

Jurisprudence 

Puisque le commandement de payer est 

d’actualité, il apparaît opportun de rap-

porter un arrêt qui rappelle qu’aucun 

texte n’exige que soit reproduit ou an-

nexée la clause résolutoire du bail en 

vertu duquel l’acte est délivré, même si 

ce-dernier est intitulé « commandement 

de payer visant la clause résolutoire du 

bail » (CA Paris, 25 oct. 2018, n°

16/17496) 

Squatteurs et trêve hivernale: attention! 

Sale temps pour les squatteurs ! Et c’est 

peu de le dire alors que la loi ELAN est 

revenue sur la question du bénéfice par 

les squatteurs de la trêve hivernale.  

L’article L412-6 du code des procédures 

civiles d’exécution (CPCE) distingue 

dorénavant deux cas: 

- soit le squatteur est entré par voie de 

fait dans le domicile d’autrui: alors il ne 

bénéficie pas de la trêve hivernale. La 

victime du squat devra cependant prou-

ver que les lieux occupés illégalement 

constituent son domicile (facture d’élec-

tricité, attestations fiscales…); 

- soit le squatteur est entré par voie de 

fait dans un local qui ne constitue pas le 

domicile d’autrui (hangar, entrepôt, par-

ties communes...): alors il bénéficie de la 

trêve hivernale, mais le juge peut ré-

duire sa durée, voire décider qu’elle ne 

profitera pas au squatteur. Le parcours 

du propriétaire n’est pas aisé car il res-

sort de la loi qu’il doit prouver que le 

squatteur est entré suite à une voie de 

fait. Si la porte a été dégradée par une 

autre personne, ou qu’il n’est pas établi 

que c’est le fait du squatteur, alors la 

réduction du délai ne s’applique pas (CA 

Paris, 18 oct. 2018, n°18/00477).  
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Dossier du mois : La Loi ELAN et le contentieux locatif 

Commandement de payer les loyers 

Save the date  

Cycles de conférence à la Cour de Cassation : « Entre mystères et fantasmes : quel avenir pout les blockchains? » 

Le 21 mars 2019, une conférence se tiendra sur le thème « Blockchain et métiers du droit : la fin des tiers de confiance ? » sous la 

direction du Professeur MEKKI, et avec la participation de notaires, avocats, huissier de justice, start-up... 

Lieu : Cour de cassation, 5 Quai de l’Horloge, 75001 PARIS 

http://www.venezia-huissiers.com
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Distraction 

La production d’une simple attestation 

émanant d’un tiers qui revendique la 

propriété du bien saisi, sans facture 

acquittée à l’appui, ne constitue par une 

preuve suffisante pour combattre la 

présomption de propriété tirée de la 

possession du bien par le saisi. Le bien 

n’est donc pas distrait de la saisie-vente 

et peut donc être vendu (CA Paris, 4 

oct. 2018, n°17/16300). 

 

 

Cas du rachat de créance 

La loi offre le droit au saisi de procéder 

à la vente amiable du bien saisi, avec 

l’accord du créancier saisissant, dans un 

délai d’un mois à compter de la mesure 

d’exécution. 

En aucun cas, ce droit de vente ne sau-

rait être interprété comme offrant la 

possibilité au débiteur de présenter une 

offre de rachat de la créance qui fonde 

la saisie-vente. Le créancier n’est donc 

pas tenu d’y répondre. (CA Versailles, 

13 sept. 2018, n°16/09158). 

Saisie-attribution 

Durant le délai d’un mois dont dispose 

le débiteur pour vendre les biens saisis, 

le créancier conserve sa faculté d’exer-

cer d’autres mesures d’exécution, telle 

une saisie-attribution. Cependant, il faut 

rappeler que la saisie-attribution prati-

quée dans les 8 jours du commande-

ment de payer avant saisie-vente est 

abusive (CA Douai, 05 juil. 2018, n°

16/07727(abus) — CA Versailles, 13 

sept. 2018, n°16/09158 (admission de la 

saisie-attribution). 

Cas de l’enlèvement 

La saisie des véhicules terrestres à mo-

teur est une des mesures les plus effi-

caces du droit de l’exécution.  

Contrairement à la procédure de saisie-

vente, où le saisi conserve la possibilité 

d’user des biens saisis jusqu’à leur vente 

amiable ou judiciaire, la loi autorise 

l’huissier de justice à immobiliser le véhi-

cule et à l’enlever (à l’aide d’une dépan-

neuse ou des clés si elles ont été re-

mises à  l’officier public et ministériel). 

Le procès-verbal d’immobilisation établi 

par l’huissier indique que si le véhicule 

est immobilisé sur la voir publique, il 

peut être enlevé dans un délai de 48h. 

Qu’en est-il alors si le véhicule a été 

immobilisé dans une voie privée? La  

Cour d’appel de Douai a statué sur la 

question. 

Après avoir rappelé que la personne 

saisie ne prouvait en rien que le véhicule 

avait été immobilisé sur une voie privée : 

l’huissier pouvait donc l’immobiliser. 

Elément intéressant, elle affirme que 

« l’huissier de justice détermine libre-

ment, selon les circonstances, le délai 

dans lequel le véhicule hors voie pu-

blique doit être enlevé puis mis en dépôt 

jusqu’à l’expiration des délais prévus 

pour les propositions de vente 

amiable » (CA Douai, 22 nov. 2018, n°

17/02042).  

Cumul de saisie 

Dans la même affaire, la Cour d’appel 

rappelle que la saisie par déclaration à la 

préfecture, la saisie par immobilisation, 

et la saisie-vente peuvent être diligen-

tées par le même créancier sur  le 

même véhicule. 

En effet, la cour ne retient pas l’argu-

mentation de la partie saisie aux termes 

de laquelle la procédure de saisie-vente 

et d’immobilisation font doublon, et que 

ce cumul est donc abusif (CA Douai, 22 

nov. 2018, n°17/02042).  

Insaisissabilité 

Le principe est que la voiture du débi-

teur est saisissable. L’exception con-

cerne le cas où celle-ci est indispensable 

à l’exécution du contrat de travail. 

Il appartient au saisi de prouver que le 

véhicule lui est indispensable pour tra-

vailler : le simple fait de l’affirmer, sans 

pièces justificatives à l’appui, est insuffi-

sant et le véhicule saisi peut donc être 

vendu judiciairement. (CA Paris, 4 oct. 

2018, n°17/16300).  
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Actualité des saisies 

Contentieux de la saisie-vente 

Contentieux de la saisie des véhicules 

Bien des choses peuvent arriver pendant le délai d’1 mois dont dispose le saisi pour vendre amiablement les biens 

saisis : une action en distraction, une proposition de rachat de la créance, voire une saisie-attribution ! 

Une voiture, immobilisée par un huissier de justice sur une voie privée, peut-elle être enlevée dans les 48h alors 

même que le texte ne prévoit ce cas que sur la voie publique ? Le créancier peut-il effectuer une saisie par enlève-

ment alors même qu’il vient de saisir la voiture par saisie-vente? 

http://www.venezia-huissiers.com
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Suspension de la clause résolutoire 

Il a été jugé par la Cour d’appel de Be-

sançon que la suspension de la clause 

résolutoire ne peut être accordée à la 

partie qui ne comparaît pas devant la 

juridiction, qui ne règle plus les loyers 

courants et n’a pas remboursé l’arriéré 

locatif (CA Besançon, 16 oct. 2018, n°

18/00480). 

 

 

 

Chauffage 

Le bailleur est obligé d’assurer au loca-

taire la jouissance paisible de la chose 

louée, la demande du locataire en in-

demnisation du trouble de jouissance 

consécutif à des coupures de chauffage 

peut être accueillie même si aucune ex-

plication aux causes des coupures n’est 

fournie ! (Cass. Civ. 3, 11 oct. 2018, n°

17/21286). 

 

 

 

Violences conjugales 

La loi ELAN introduit une nouvelle me-

sure permettant de lutter contre les 

violences conjugales : le conjoint quittant 

le domicile en raison de violences exer-

cées au sein du couple ou sur un enfant 

doit en informer le bailleur par LRAR 

accompagné de la copie de l’ordonnance 

de protection ou d’une condamnation 

pénale de l’autre membre du couple 

rendue depuis moins de 6 mois. Cela 

effectué, la solidarité entre les conjoints 

locataire cesse. (Art.8-2, L. 09 juil. 

1989). 

La signification internationale est source 

de stress et d’incompréhensions. Un 

arrêt du 10 octobre 2018 vient éclairer 

la question des points de départ des 

délais de recours. 

La signification internationale désigne 

l’ensemble des actes délivrés à l’étran-

ger, à l’exclusion de l’Union Européenne. 

La Cour de cassation rappelle qu’à 

l’égard des parties domiciliées à l’étran-

ger, le délai de recours, augmenté de 

deux mois en vertu du code de procé-

dure civile, court du jour de la remise 

régulièrement faite au Parquet et non de 

la date de la remise aux intéressés d’une 

copie de l’acte par les autorités étran-

gères. 

 

Si l’acte n’a pu être délivré par l’autorité 

étrangère,  la signification est réputée 

faite à la date à laquelle l’autorité étran-

gère compétente a établi l’attestation 

conforme à la formule modèle annexée 

à la Convention précisant le fait qui au-

rait empêché l’exécution (Cass. Civ. 1, 

10 oct. 2018, n°16/19430 et 17/14401). 

En cas d’échec de la signification interna-

tionale, la cour de cassation a statué sur 

la question de l’impossibilité d’obtenir 

un justificatif de remise de l’acte. Elle a 

jugé qu’une attestation établie par l’huis-

sier de justice aux termes de laquelle il 

n’avait pas eu de retour de l’acte suffisait 

si elle caractérise les démarches effec-

tuées auprès des autorités compétentes 

(relances effectuées-Cass. civ. 2, 23 fé-

vrier 2017, n° 16-15.493, F-P+B+I –Cf 

Bulletin Venezia & Associés n°2, 2017)  

Puisque le conseil syndical ne dispose 

pas de la personnalité morale, ce sont 

ses membres qui voient leur responsabi-

lité individuelle engagée en cas de procé-

dure. La cour de cassation a statué il y a 

peu sur la responsabilité du président et 

d’un membre du conseil syndical dont 

les responsabilités étaient recherchées. 

La Haute Cour juge qu’une négligence 

dans la surveillance des comptes du syn-

dic ne constitue pas en soi, en l’absence 

de collusion frauduleuse démontrée 

entre le syndic et le président ou un 

membre du conseil syndical, une faute 

suffisamment grave pour engager la res-

ponsabilité du président ou du membre 

du conseil syndical. Il en de même con-

cernant les dépenses engagées par le 

conseil syndical, pour la consultation de 

différents techniciens (maître d’oeuvre, 

expert-comptable, et avocat) dès lors 

que ces dépenses l’ont été dans la limite 

fixée par l’assemblée générale et n’ont 

pas été jugées inutiles par celle-ci. (Cass. 

Civ. 3, 29 nov. 2018, n°17/27766). 

« Une négligence dans la surveillance des comptes du syndic ne constitue pas en soi une faute 

suffisante pour engager la responsabilité d’un membre du conseil syndical. » 

4 

Copropriété: responsabilité d’un membre du conseil syndical 
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Signification internationale et délai de recours : quel point de départ ? 

Actualité immobilière : Baux d’habitation et commerciaux 
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Il n’existait pas jusqu’alors de jurispru-

dence relative au lieu depuis lequel 

l’huissier de justice effectue ses constata-

tions sur Internet.  

Le vide est comblé grâce à un jugement 

rendu par le Tribunal de commerce de 

Lille qui indique que l’huissier de justice 

peut effectuer des constatations depuis 

un autre lieu que son étude, à condition 

qu’il respecte le protocole technique 

jurisprudentiel (TC Lille, 16 oct. 2018, n°

2018006098), lequel est bien souvent 

confondu avec la norme AFNOR qui, 

elle, n’est pas obligatoire. 

Dans une autre affaire, il a été jugé que 

l’absence du nom de l’huissier de justice 

instrumentaire ne constituait pas une 

nullité de fond, et que le constat sur 

Internet, s’il était seulement signé par 

l’huissier, était donc valide.  

 

Pour autant, et puisque l’huissier de jus-

tice n’avait pas respecté le protocole des 

constats Internet en ne vidant pas son 

historique, en ne vérifiant pas l’absence 

de proxy, le constat Internet litigieux fut 

déclaré nul, même si l’officier public et 

ministériel avait établi une attestation 

censée régulariser l’acte postérieure-

ment à la contestation de son acte par la 

partie adverse (CA Bordeaux, 20 nov. 

2018, n°16/06735) 

Actualité des constats Internet 

Lieu des constatations 

Actualités diverses 

GPB évolue et s’agrandit 

 

Par arrêté du 5 décembre 2018 (JORF 

du 13 décembre 2018),  Eric Gueidier, 

Vincent Pignot, Jérémie Bénichou se 

sont associés dans la SCP VENEZIA & 

Associés, désormais  titulaire d’un Of-

fice  à Neuilly sur Seine (Hauts de Seine) 

et un Office à Argenteuil ( Val d’Oise). 

 

Les huissiers de justice associés, Agnès 

Iacuzzi, huissière, et les collaborateurs 

apportent  leur expertise métier 

au  collectif de 12 huissiers de justice, 2 

clercs habilités aux constats et 40 colla-

borateurs, renforçant leur disponibilité 

et réactivité.  

 

 

 

 

Responsabilité de l’avocat 

 

L’avocat du créancier bénéficiaire d’un 

titre exécutoire, et qui a déconseillé à 

son client d’accepter une transaction au 

motif que la proposition formulée par le 

débiteur n’était que conditionnelle, n’en-

gage pas sa responsabilité civile profes-

sionnelle à l’égard de son client pour ce 

seul motif. 

Il en est de même lorsque l’avocat ne 

conseille pas la mise en place de me-

sures conservatoires, préférant assigner 

en liquidation judiciaire le débiteur suite 

aux mesures d’exécutions diligentées par 

l’huissier de justice et qui se sont toutes 

avérées infructueuses (CA Douai, 25 

oct. 2018, n°17/05059). 

 

 

 

Ouvrage sur les constats 

 

L’ouvrage Droit et pratique du constat 

d’huissier bénéficie depuis la fin du mois 

de Novembre d’une deuxième édition, 

augmentée de plus de 200 nouvelles 

jurisprudences et abordant de nouvelles 

problématiques (drones, blockchain, 

GPS…).  

Notamment, le chapitre relatif au cons-

tat d’achat a été revu afin de tenir 

compte des jurisprudences de l’année 

2017 qui ont chamboulé la matière et la 

question du tiers acheteur. Il offre ainsi 

une vue synthétique et exhaustive des 

problématiques que rencontrent les pro-

fessionnels dans ce domaine. 

Disponible aux éditions LexisNesis dans 

la collection Droit & Professionnels 

(S.Dorol, Droit et pratique du constat d’huis-

sier, LexisNexis, 2018, 2ème éd., 260 

pages). 
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